
OUTIL POUR LUTTER

L’ISLAMOPHOBIE
CONTRE 

Les femmes musulmanes peuvent faire face à 

la discrimination et à la violence dans 

plusieurs sphères de la société, à cause de 

leur genre, leur origine, leur religion,

et leur choix vestimentaire.

FEMMES MUSULMANES
CONNAISSEZ VOS

DROITS ET EXERCEZ-LES

La loi 21 est une loi sur la laïcité de l’État. Elle interdit le port 
des signes religieux chez une partie des employé(e)s de 
l’État durant l’exercice de leurs fonctions.

Qui est touchée par la loi ?
Toute personne à l’emploi de la fonction publique québé-
coise qui est en poste d’autorité, notamment les procu-
reur(e)s de la couronne, les directeurs/directrices des 
prisons, les juges, les policiers/policières et les enseig-
nant(e)s au primaire et secondaire.

Discriminées par la loi sur la laïcité de l’État, quoi faire?
Lors de l’octroi d’un contrat ou en cas de refus d’embauche 
à cause de votre non engagement explicite de vous 
conformer à la loi, contactez  Justice Femme.
Il pourait s’agir d’un traitement discriminatoire avant même 
l’application de la loi.  

Si vous n’êtes pas protégées par la clause grand-père et 
vous ne vous conformez pas à la loi dans l’exercice de vos 
fonctions: ce sont les sanctions inscrites dans votre 
convention collective qui s’appliquent et tout congédiement 
sans respecter ces sanctions pourrait être considéré comme 
congédiement injustifié.

Dans tous les cas, et à chaque fois que vous recevez une 
décision de  refus d’embauche, de sanction ou de congédie-
ment, exigez qu’elle soit faite par écrit et contactez votre 
représentant syndical directement. Le syndicat a l’obligation 
légale de vous défendre.

En tout temps, contactez Justice femme

JUSTICE FEMME
‘Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir’

est un organisme à but non lucratif voué  à la défense des 
droits de la femme, issue d’une minorité visible, lutte contre 

toutes forme de discrimination faites aux femmes dans 
toutes les sphères de la société.

 (438) 476-1340 
www.justicefemme.org

Facebook.com/JusticeFemme

Commission des droits de la personne
et des droits de la jeunesse (CDPDJ)

(514) 873-5146 (Montréal)
1(800) 463-5621
www.cdpdj.qc.ca

Police - poste de quartier
spvm.qc.ca

Info-Crime Montréal
(514) 393-1133

www.infocrimemontreal.ca

Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC)
1 866 532-2822

www.cavac.qc.ca

Commission des normes, de l'équité,
de la santé et de la sécurité du travail (CNESST)

(514) 873-7061
www.cnt.gouv.qc.ca

Protecteur du citoyen
1 800 463-5070

protecteurducitoyen.qc.ca

La Régie de logement 
1 800 683-2245

www.rdl.gouv.qc.ca

C’EST QUOI
LOI 21

• Peur et anxiété

• Isolement

• Humiliation 

• Perte de confiance

• Dépression\ repli sur soi

• Sentiment d’exclusion

• Frustration et lassitude

• Inquiétude face l’avenir

• Perte d’autonomie

• Départ

RÉFÉRENCES

QUELS SONT LES EFFETS DES
ACTES DISCRIMINATOIRES SUR 
LES FEMMES MUSULMANES

KORBATLY
& ASSOCIÉS

JUSTICE FEMME

Shhhuuttt
Je vérifie si
nous avons
encore nos

droits!



Ce sont des propos ou actes violents dirigés envers une 
personne ou une communauté en raison d'une appartenance 
réelle ou supposée à une origine ethnique, à une apparte-
nance religieuse, au sexe,  à l'orientation sexuelle, etc.
Il peut s’agir de:
• Menace
• Agression physique
• Agression verbale 
• Vandalisme

CRIME HAINEUX

C’EST QUOI

En 2017: 
des crimes haineux ciblaient les musulmans
La majorité sont des femmes
(Statistique Canada, 2017)
la plupart des actes ne sont pas rapportés

Le cyberharcèlement et les propos haineux peuvent être 
une forme de crime haineux. Cela consiste à humilier, 
propager des rumeurs, insulter, menacer, intimider, dire 
des  propos diffamatoires, faire du chantage, etc. au 
moyen d'ordinateurs, de téléphones cellulaires ou 
d'autres appareils. Il peut être préjudiciable sur le plan 
émotif et même entraîner des séquelles graves chez la 
victime.

Au même titre que les autres crimes haineux, le cyber-
harcèlement doit être dénoncé.

• Méconnaissance des lois et des recours
• Minimisation de l’acte subi
• Manque de confiance dans le système
• Découragement et résignation 
• Absence de preuve
• Peur de ne pas être crue

• Filmer la situation si possible ou prendre une photo de 
l’agresseur
• Appeler le 911
• Prendre les contacts des témoins sur place si possible
 
Si je suis témoin d’un crime haineux, comment venir en aide?
• Appeler le 911 
• Filmer la scène si possible
• Rester sur place pour témoigner 
• Rassurer la victime

En tout temps, contactez Justice femme
pour rapporter l’incident et pour obtenir de
l’accompagnement

POURQUOI J’HÉSITE
DE PORTER

PLAINTE

Appllez la police
 
Rapportez l’incident à Justice femme 
et demandez de l’accompagnement

c'est être traitée différemment ou injustement en raison 

d'un des 14 motifs interdits de discrimination par la Charte 

des droits et libertés de la personne, dont: l'origine ethnique 

ou nationale, la religion, le sexe.

Ce traitement entraîne une atteinte à un des droits protégés 

par la Charte.

La discrimination peut se produire dans plusieurs domaines: 

• Embauche

• Milieu de travail

• Services publics

• Accès au logement

• Autres services

Si vous croyez être discriminées, contactez la ressource 
appropriée:

• À l’embauche: la CDPDJ 

• En milieu de travail:
CNESST ou votre syndicat, la CDPDJ

• Service public
(SAAQ, Emploi QC, Bureau de citoyenneté…):
Protecteur du citoyen, CDPDJ

• Logement: La Régie du logement, CDPDJ

• Service de santé (CLSC, Hôpitaux, clinique ,..): CDPDJ

• Milieu communautaire (centre d’hébergement, centre 
d’aide aux immigrants, aide alimentaire…): CDPDJ
Si vous n’êtes pas certaine des démarches à entreprendre, 
contactez Justice femme.

En tout temps, rapportez l’incident à Justice 
femme et demandez de l’accompagnement

DISCRIMINATION

C’EST QUOI
COMMENT SAISIR VOS

DROITS

J’AI VÉCU UN CRIME
HAINEUX COMMENT
RÉAGIR

CYBERHARCÈLEMENT ET
PROPOS HAINEUX SUR

LES RÉSEAUX SOCIAUX 


